
 il  

    COMMISSION STATUTS REGLEMENTS 

ET OBLIGATIONS DES CLUBS 

 

Procès-verbal 

Section Statuts et Règlements 

 

 

. RESERVES NON CONFIRMEES 
 

MATCH DU 20/06/2026 

ROSET FLUANS 1 / DANJOUTIN ANDELNANS 4    COUPE HDCB 55660971 

 

Amende réglementaire aux clubs soulignés de 23 €. 

 

. FORFAITS SIMPLES DECLARES 
 

JND DES 13-14/06/2026 

ETUPES        U7 

VILLERS LE LAC       U7 

AMANCEY BOLANDOZ CHANTRANS    U9 

 

Amende réglementaire aux clubs soulignés : 

 Jeunes animation à 5 F et G  Forfait déclaré et officialisé 10 euros. 

 

. FORFAITS SIMPLES NON DECLARES 
 

JND DU 13/06/2026 

MONTBELIARD ASC      U9 

  

Amende réglementaire aux clubs soulignés :  

  Jeunes animation à 5 F et G  Forfait non déclaré 15 euros. 

 

. ABSENCE FEUILLE DE DEFI MALGRE RAPPEL EN U13 ET U11 
 

MATCHS DU 06/06/2026 

ASFC BELFORT 1 / VALDOIE 1    U13 GR 12 55466985 

ASFC BELFORT 1 / GIRO LEPUIX 2   U11 GR 22 55478034 

 

 Amende correspondante de 20 € 

 

. ABSENCE FEUILLE DE MATCH ET DE DEFI MALGRE RAPPEL EN 

U13 ET U11 

 

MATCH DU 06/06/2026 

NORD TERRITOIRE 1 / MONTREUX CHATEAU 1 U11 GR 22 55478035 

Réunion du :  

A :  

25 juin 2026 

Réunion restreinte téléphonique 

Présidence :  M. SURDOL Philippe. 

Présents : M. HOFF Dominique – MANSO Jean-Luc 

 



 

MATCH DU 10/06/2026 

FC SOCHAUX MONTBELIARD 1 / EXINCOURT 1 U11 GR 2 55474414 

 

 Amende correspondante de 100 € 

 

   Le Président,         Le Vice-Président, 

Philippe SURDOL         Dominique HOFF 

 

RAPPEL : Les décisions de la Commission des statuts et règlements sont susceptibles d’appel 

dans les formes et conditions prévues aux articles 188, 189, 190 et 3.4 de l’Annexe 2 des 

Règlements Généraux de la F.F.F. 


